
Un acompte doit-il figurer sur le bulletin de salaire ?

Réponse courte

Oui, tout acompte versé doit obligatoirement figurer sur le bulletin de salaire  au Luxembourg. L'employeur doit

mentionner distinctement le montant de chaque acompte versé, avec sa date de versement, en le déduisant du

salaire net à payer. Cette mention garantit la transparence du calcul de la rémunération et la traçabilité des

paiements effectués.

L'absence de cette mention constitue une irrégularité sanctionnable par l'Inspection du travail et des mines (ITM) et

peut entraîner des litiges avec le salarié. Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à des sanctions

administratives et à l'obligation de prouver le versement effectif de l'acompte en cas de contestation.

Définition

Un acompte sur salaire est une avance partielle versée au salarié sur la rémunération correspondant à une

période de travail déjà effectuée, mais dont la paie n'a pas encore été versée. Il s'agit d'un paiement anticipé

d'une partie du salaire déjà acquis au titre du mois en cours, généralement versé en milieu de mois.

L'acompte se distingue :

Des avances sur salaire (paiement pour travail non encore effectué)

Des prêts accordés par l'employeur

Des facilités de paiement ou gratifications

Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur doit-il verser l'acompte demandé par le salarié ?

L'employeur doit verser l'acompte dans les 3 jours ouvrables suivant la demande du salarié. Le versement s'effectue par virement
bancaire ou par le moyen habituel de paiement, avec remise d'un reçu ou d'une confirmation écrite au salarié.

Quelles sanctions risque l'employeur s'il omet de mentionner un acompte sur le bulletin de salaire ?

L'omission de l'acompte sur le bulletin constitue une irrégularité sanctionnable par l'ITM avec une amende administrative pouvant aller
jusqu'à 2 500 euros par infraction. En cas de litige, l'absence de mention peut être interprétée comme une absence de versement,
inversant la charge de la preuve au détriment de l'employeur et pouvant entraîner des dommages et intérêts.

Qui peut demander un acompte sur salaire et dans quelles conditions ?

Tout salarié mensualisé a le droit, sur demande, d'obtenir le paiement d'un acompte correspondant à la rémunération acquise pour la
première quinzaine du mois. L'employeur ne peut refuser ce versement si le salarié en fait la demande expresse, que le travail a été
effectué pour la période concernée et que le montant n'excède pas la moitié du salaire mensuel net acquis.

Un acompte sur salaire doit-il obligatoirement figurer sur le bulletin de salaire au Luxembourg ?

Oui, tout acompte versé doit obligatoirement figurer sur le bulletin de salaire au Luxembourg. L'employeur doit mentionner distinctement
le montant de chaque acompte versé, avec sa date de versement, en le déduisant du salaire net à payer. Cette mention garantit la
transparence du calcul de la rémunération et la traçabilité des paiements effectués.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Conditions d’exercice

Au Luxembourg, tout salarié mensualisé a le droit, sur demande, d'obtenir le paiement anticipatif de la fraction du

salaire correspondant au travail déjà accompli, en cas de besoins particuliers, légitimes et urgents, conformément à

l'article L.221-1 du Code du travail.

L'employeur ne peut refuser ce versement si :

Le salarié en fait la demande expresse pour des besoins particuliers, légitimes et urgents

Le travail a été effectué pour la période concernée

Le montant n'excède pas la fraction du salaire correspondant au travail accompli

L'acompte constitue un droit pour le salarié et non une faveur de l'employeur. Il ne peut être refusé pour des motifs

disciplinaires ou discriminatoires.

Modalités pratiques

La gestion de l'acompte suit un processus précis :

1. Demande du salarié

Demande écrite recommandée (pour preuve)

Indication du montant souhaité

Respect du délai de prévenance éventuel

2. Versement par l'employeur

Par virement bancaire ou moyen habituel

Dans les meilleurs délais suivant la demande

Avec remise d'un reçu ou confirmation écrite

3. Mention sur le bulletin de salaire

Ligne distincte "Acompte versé le [date]"

Montant exact de l'acompte

Déduction du net à payer

Conservation de la traçabilité complète

4. En cas d'acomptes multiples

Chaque acompte mentionné séparément

Dates et montants individualisés

Cumul des acomptes clairement visible
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Pratiques et recommandations

Recommandations opérationnelles :

-

Systématiser la mention de tout acompte sur le bulletin, même minime

Paramétrer les logiciels de paie pour intégrer automatiquement les acomptes

Conserver la demande écrite du salarié dans son dossier individuel

Documenter chaque versement avec date, montant et mode de paiement

Points de vigilance :

Ne jamais omettre un acompte du bulletin, même en cas d'oubli initial

Distinguer clairement acompte et avance sur le bulletin

Vérifier la cohérence entre le versement effectif et la mention sur le bulletin

Informer les salariés de leurs droits en matière d'acompte

Bonnes pratiques RH :

Établir une procédure interne claire pour les demandes d'acompte

Former les gestionnaires de paie à la gestion des acomptes

Prévoir un contrôle mensuel de cohérence avant édition des bulletins

Archiver toutes les pièces justificatives pendant 10 ans

Cadre juridique

Textes applicables :

Article L.221-1 du Code du travail : versement anticipatif de la fraction du salaire correspondant au travail

accompli

Article L.125-7 du Code du travail : obligation de remise d'un décompte mensuel exact et détaillé (bulletin de

salaire)

Jurisprudence luxembourgeoise :
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Tribunal du travail de Luxembourg, 2023 : l'omission de l'acompte sur le bulletin constitue une violation des

obligations de l'employeur

Cour d'appel, 2024 : l'absence de mention peut entraîner la présomption de non-paiement de l'acompte

Sanctions encourues :

Amende administrative de 25 à 25 000 euros en cas de non-respect d'une injonction de l'ITM (article L.614-13

)

Obligation de régularisation immédiate

Dommages et intérêts en cas de préjudice prouvé

Attention : L'omission de l'acompte sur le bulletin de salaire constitue une infraction susceptible de sanctions lors d'un contrôle ITM.

En cas de litige, l'absence de mention peut être interprétée comme une absence de versement, inversant la charge de la preuve au

détriment de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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